ARRÊTÉ PORTANT MAJORATION DU TRAITEMENT DES FONCTIONNAIRES BÉNÉFICIAIRES D’UNE CLAUSE DE CONSERVATION D’INDICE A TITRE PERSONNEL  SUITE A REVALORISATION INDICIAIRE DU 1er JANVIER 2024
DE M .................................................................................................... 

GRADE ................................................................................................ 

Le Maire (ou le Président)  de ...........................................................................................,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n°82-1105 du 23 décembre 1982 modifié relatif aux indices de la fonction publique,

Vu le décret n°85-1148 du 24 octobre 1985 modifié relatif à la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des personnels des collectivités territoriales et des personnels des établissements publics d'hospitalisation et notamment son article 8,

Vu le décret n°…..  portant statut particulier de 

Vu le décret n° …    fixant l’échelle indiciaire applicable à ce cadre d’emplois,

 Retrouver les références en suivant le lien : https://www.cdg28.fr/base-documentaire/fiche-tableau-recapitualtif-des-filieres-et-cadres-demplois/
Vu le décret n°2023-519 du 28 juin 2023 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l’Etat, des personnels des collectivités territoriales et des personnels des établissements publics d’hospitalisation,

Considérant que M………………. est …………………………….. ( grade) ………. au …………….échelon, I.B./…………… (I.M./……..),

Considérant qu’au 1er janvier 2024, M………………………, recruté au grade de ……………………. est classé au …..ème échelon, I.B. ………, I.M…….. 

Considérant qu’au regard de sa situation, M…………………………. bénéficie d’un maintien d’un indice brut à titre personnel (I.B. …. I.M. …..) ; 

Considérant que le décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 attribue 5 points d’indice majoré à tous les agents publics à compter du 1er janvier 2024 , sans modifier les indices bruts,

Considérant qu’il y a lieu d’appliquer une majoration de 5 points à l’IM de son  indice de traitement à titre personnel,
ARRETE

ARTICLE 1 :A compter du 1 er janvier 2024, l’indice de traitement conservé à titre personnel  par M. ……………………….. est désormais IB …….. (reprendre son IB maintenu à titre personnel dans l’arrêté de nomination) – IM ……….. ( ancien IM augmenté de 5 de points).
ARTICLE 2 

Le Directeur Général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera :
- Notifié à l’intéressé(e).

Ampliation adressée au  :

- Comptable de la collectivité.

- Le Centre de Gestion

Fait à …… le …….,

Le Maire (ou le Président),

(prénom, nom lisibles et signature)

ou

Par délégation,

(prénom, nom, qualité lisibles et signature)

Le Maire (ou le Président),

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

Notifié le .....................................

Signature de l’agent :                       

